
Apport pour le restaurateur des ouvrages anciens traitant d’architecture. 

L’exemple de la  peinture, de la dorure et du vernis, dans les traités d’architecture français, 

de la fin du XVII
e à la fin du XVIII

e siècle 

 

(…) & la joye qu’on ressent, lorsqu’on en peut avoir quelque lumière, nous font juger de la 

satisfaction & des avantages, que ceux qui viendront après nous, pourront recevoir de ce que nous leur 

laisserons. 

André FÉLIBIEN, 1690 [1676] 

 

La restauration du patrimoine architectural consiste en un geste, tant intellectuel 

que matériel, posé par le restaurateur sur le bâti dans le but d’en assurer la meilleure 

transmission aux générations futures. Toute intervention requiert la connaissance la plus 

fine et la plus complète possible de l’édifice. Il convient notamment de reconstituer son 

histoire et de comprendre sa construction. A cette fin, des sources très diverses sont 

systématiquement recherchées et étudiées : du texte d’archive à la source matérielle que 

constitue l’édifice construit, en passant par la collection des documents iconographiques. 

Le traité d’architecture est beaucoup trop rarement intégré à l’ensemble de la 

documentation consultée. Or, témoin fondamental pour l’étude du bâti, il représente 

une source textuelle et iconographique, et plus généralement, un document contextuel, 

qui détermine les règles de l’architecture dans ses dimensions les plus vastes : culturelles, 

sociales, économiques, techniques… Ainsi, les informations  délivrées par ces ouvrages 

enrichissent non seulement l’histoire de l’architecture, mais encore l’histoire des 

techniques, l’archéologie, les sciences de la nature, pour ne citer que ces disciplines. Pour 

la restauration du patrimoine architectural, les données fournissent des pistes préalables 

et essentielles à toute analyse du bâti, et guident et orientent le restaurateur dans 

l’optique de l’intervention qu’il projette pour l’édifice ancien. 

Aussi, l’objet du mémoire consiste-t-il à offrir un aperçu de l’ampleur et de la 

richesse du contenu des ouvrages anciens d’architecture, dans le souhait de démontrer 

que le restaurateur, et plus généralement chaque acteur du projet de restauration, ne 

peut en aucun cas faire l’économie de la consultation de ces documents. La 

démonstration se déroule en trois étapes : réalisation d’une méthode de lecture critique ; 



 

 

à partir de celle-ci, approfondissement d’un thème précis ; mise en lumière, pour le 

restaurateur, des données recueillies. 

L’ensemble des livres anciens d’architecture – traités et albums de planches – 

compose une somme considérable, dans laquelle il apparaît nécessaire pour notre 

propos d’établir une première sélection. La bibliothèque personnelle de l’architecte 

Henri Maquet (1839-1909), léguée par testament à l’Académie royale des Beaux-Arts de 

Liège, constitue l’ensemble expérimental sur la base duquel s’établit l’instrument de 

lecture. Outre son accessibilité, cette collection très riche offre une certaine cohérence, 

en ce qu’elle contient essentiellement des livres d’architecture publiés entre le XVI
e et le 

XIX
e siècle, mais également une grande variété, dans le choix même des ouvrages 

couvrant divers champs culturels et géographiques. Dans cet ensemble, seuls les livres 

au contenu majoritairement textuel, c’est-à-dire les traités d’architecture au sens strict, 

sont envisagés. En effet, extrêmement riche et prometteuse, l’iconographie contenue 

dans les ouvrages mérite une approche quelque peu différente. Enfin, le choix se porte 

sur les traités édités avant que les notions mêmes de patrimoine architectural et de 

restaurateur voient le jour, à savoir avant la fin du XVIII
e siècle. 

Nous posons le postulat selon lequel, dans la phase d’étude d’un bâtiment 

ancien, le traité d’architecture enrichit l’essentielle et toute première étape : l’observation 

de l’édifice. Par conséquent, nous développons une grille de lecture qui tend à une 

observation fine et conjointe du bâti et de l’écrit, et dont la structure s’organise autour 

de six entrées – situation, distribution, gros œuvre, second œuvre, techniques spéciales, 

abords –, qui se ramifient à leur tour, décomposant ainsi l’ensemble construit en 

catégories de plus en plus précises. Cette structure correspond aussi bien au processus 

de conception d’un bâtiment, qu’au décorticage intellectuel de la construction d’un 

édifice ancien. Superposant cet arbre analytique à l’échantillon de traités d’architecture, 

et procédant à un rapide survol, il apparaît déjà, avec de nombreuses nuances, que le 

contenu des écrits tient les promesses attendues. 

Une entrée de la grille de lecture, nommée « peinture, dorure, vernis », est 

ensuite approfondie.  Il est évident que ce choix conduit à rencontrer d’autres aspects du 

bâtiment. Aborder la peinture, la dorure et le vernis c’est aussi toucher au gros œuvre et 

au second œuvre, mais également à des préoccupations d’éclairage, à des façons de 

distribuer les appartements, à des questions de ressources naturelles… Afin de parvenir 



 

 

à une synthèse critique des données collectées, il est indispensable de définir une 

nouvelle sélection d’ouvrages, correspondant à une période, une aire géographique et 

une culture donnée.  Suite à la première démarche d’approche des écrits, il semble que 

les traités d’architecture français à partir de la fin du XVII
e siècle sont les plus prolixes sur 

le sujet, et que la préoccupation des auteurs ne cesse de croître lorsque l’on avance dans 

le siècle suivant. Dès lors, l’échantillon de livres, qui tend à l’exhaustivité, contient les 

traités d’architecture français, de la fin du XVII
e à la fin du XVIII

e siècle. 

De la synthèse de ces écrits, sur le sujet de la peinture, de la dorure et du verni, 

il ressort des données, pour la plupart pertinentes, d’ordre technique, historique au sens 

large, et esthétique, dont voici un aperçu, dans les grandes lignes : 

Le traité d’architecture constitue clairement une capitalisation des savoir-faire. 

Il propose quantité de matières (pigments, huiles, essences…) et révèle des techniques 

de mise en œuvre courantes (à la détrempe, à l’huile…), ou plus spécifiques, comme 

l’imitation de divers matériaux. Les recettes de peinture ou de vernis, parfois exposées à 

grand renfort de détails, semblent autoriser une reproduction fidèle. Avec des unités de 

mesures et de temps facilement convertibles (livres, pintes, onces, heures…), la 

transposition pose rarement question. Les informations sur les supports et leurs 

préparations sont aussi très riches pour la compréhension du bâti. Par exemple, il faut 

savoir que le lessivage des lambris peints consistait parfois en un décapage du support, 

ce qui compromet la découverte de la couche de couleur d’origine.  Les ouvrages étudiés 

contiennent encore des indications sur les instruments du peintre. Outre l’intérêt pour 

l’histoire des techniques, ces données permettent l’identification de l’outil utilisé, et par 

conséquent de la technique. 

Les informations délivrées sur les matières colorantes abondent.  Cela permet 

d’observer assez clairement la palette de pigments utilisés dans la peinture du bâti, ainsi 

que les produits les plus couramment mis en œuvre : les blancs de plomb et de craie, les 

ocres jaunes et rouges…. L’apparition, la disparition, ou encore la mention récurrente de 

certains pigments, autorise aussi une lecture diachronique. Par exemple, à la fin du XVIII
e 

siècle, le rouge de Prusse émerge, ainsi que le bleu de Prusse qui semble remplacer 

l’outremer naturel et le bleu de smalt. La gamme des pigments laqués est de plus en plus 

étendue à partir du milieu du XVIII
e siècle (diverses laques, carmin, stil de grain…). Les 

informations sur les pigments alimentent la compréhension de l’histoire de l’édifice 



 

 

étudié : ses couleurs d’origine, ses repeints… Connaître les couleurs utilisées à une 

époque donnée ne signifie pas pour le restaurateur qu’il faille obligatoirement les 

remettre dans leur état chromatique premier. Loin s’en faut. Mais cela permet d’éviter, 

lorsque l’on est ignorant, des choix arbitraires de restauration. 

L’évolution de la palette et des techniques de mise en œuvre donne aussi des 

informations de l’ordre du goût. Il y a des usages qui perdurent durant tout le siècle, 

comme l’utilisation systématique du vert de montagne ou du vert-de-gris pour la 

peinture du mobilier de jardin. A l’inverse, des changements profonds s’observent, 

correspondant aussi à la succession des rois. 

Dans les traités, la couleur occupe une place considérable dans l’art de la 

distribution. Les indications sont parfois si précises qu’il semble probable de retrouver 

l’organisation spatiale d’une habitation, sur la base de l’observation des couleurs et des 

techniques. Retrouver la place et l’usage de chaque espace, ainsi que la façon dont ils 

s’articulent, permet au restaurateur de concevoir avec authenticité un projet de 

réaffectation, et d’éviter toute distorsion ou incongruité dans le choix du nouveau 

programme. La connaissance de l’usage premier des espaces permet aussi de mieux 

comprendre la présence de certaines altérations dans le bâtiment, et notamment sur les 

peintures : suie, graisses, humidité… 

La définition des termes tombés aujourd’hui en désuétude, et leur traduction 

en plusieurs langues, comme chez Roland Le Virloys, permet non seulement de mieux 

comprendre les techniques et les matières, mais encore d’éviter les anachronismes, 

toujours malvenus dans l’étude du passé. 

Variées, abondantes et très riches, les données recueillies témoignent 

parfaitement de l’importance du recours au traité d’architecture dans une démarche 

d’étude, puis d’intervention, sur le bâti ancien. Reste que les informations délivrées par 

ces livres doivent être considérées comme des modèles théoriques, qui trouvent ou non 

leur application dans le bâti. Le monument reste la source première. C’est lui qui nous 

livre avant tout son histoire et ses secrets de fabrication. Il reste maintenant à confronter 

la théorie et la pratique, à accomplir une lecture croisée de l’écrit et du bâti. 
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